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(54) Titre : HORLOGE HYDRAULIQUE

(57) Abrégé : LA PRÉSENTE INVENTION CONCERNE UNE HORLOGE HYDRAULIQUE.
CETTE HORLOGE À UNE ENTRÉE ET UNE SORTIE D'EAU, LA ROTATION DES
HEURES ET DES MINUTES EST HARMONIQUE ET EN BOUCLE FERMÉE AVEC
RETOUR. OR PENDANT CHAQUE HEURE QUI PASSE : ON A A) LES RÉSERVOIRS
ET LES CYLINDRES AINSI QUE LE CARTER SE REMPLISENT ET SE VIDENT DE
100 LITRE D'EAU UNE FOIS. B) LA POMPE (16) DÉMARRE UNE FOIS ET VIDE LE
CARTER JUSQU'AU NIVEAU BAS PUIS ELLE STOPPE UNE FOIS. C) LES CLAPETS DE
LA BOITE (12) S'OUVRENT ET SE FERMENT UNE FOIS CHACUN. D) LA MANIVELLE
(8) FAIT UN TOUR COMPLET. E) LE VOLANT DES MINUTES (10) FAIT UN TOUR=60
MINUTES. F) LE VOLANT DES HEURES (11) FAIT 1/12 TOUR=1 HEURE G) LE VOLANT
DES SECONDES (29) FAIT 60 TOUR=60 MINUTES H) LES RÉGULATEURS (13) ET
(13') NE LAISSENT ÉCOULER QUE LE DÉBIT VOULU 100L/ HEURE À PRESSION
CONSTANTE. I) UNE SONNERIE OU UNE BELLE MUSIQUE (21) DURE 100 SECONDE
SI LE DÉBIT DE LA POMPE EST D'UN LITRE PAR SECONDE, PLAISANTE AUX
OBSERVATEURS.
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